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Monsieur le Secrétaire 
du Conseil de tutelle de 
l'Organisation des Nations Unies 

New York, N. Y. 10017 

Monsieur le Secrétaire, 

87108 Greenridge 
Veneta, Oregon 97487 

Le 23 février 1988 

La question de la légalité de la consultation s~r l'Àccord de libre 
association organisée en août à Belau doit être réglée sans ambiguïté avant que les 
Etats-Unis n'entreprennent de ratifier l'Àccord en question. Veuillez examiner les 
allégations faisant état de corruption au sein du Gouvernement de Belau et faire 
connaître vos conclusions. 

Veuillez agréer, etc. 

(Si.9.!l!i} Jean et Robert DESPAIN 
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